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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 3 substituer aux mots :

« au traitement »

les mots : 

« à l’analgésie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à un patient présentant une souffrance réfractaire à un traitement analgésique bien conduit et 
dont le pronostic vital est engagé, il apparaît nécessaire de lui proposer, s'il le demande, une 
sédation profonde et continue. L'ajout de la notion de "court terme", difficile à préciser, risque de 
restreindre la prise en charge de la souffrance réfractaire.


